
   

  

 

 

 

 

PETR du Pays du Gévaudan-Lozère  
830, avenue de la Méridienne – 48 100 MARVEJOLS 

Tél. : 04-66-47-46-49 - Courriel : contact@petr-gevaudan-lozere.fr 
Site internet :  www.pays-gevaudan-lozere.fr 

 
        À Marvejols, le 5 Mai 2026 
 

 
  
Objet : Convocation au conseil syndical du Pôle d’Equilibre Territorial Rural du Pays du Gévaudan-Lozère 
Chrono-courrier : 26PETR011 
Pièces jointes : liste des représentants titulaires et suppléants, note de synthèse, statuts et livret de 
présentation du PETR du Pays du Gévaudan-Lozère, Charte de l’élu-e local-e 
 

 

Madame la Conseillère syndicale, Monsieur le Conseiller syndical,  

 

Suite aux élections municipales et intercommunales, l’installation du conseil syndical du Pôle d’Equilibre Territorial 

et Rural du Pays du Gévaudan-Lozère doit être organisée avant le 15 Mai 2026. 

Cette assemblée est convoquée par le Président en cours d’exercice et sera présidée par le doyen en âge avant l’élec-

tion du ou de la Président-e. 

 

Aussi, j’ai l’honneur de vous convoquer à la réunion d’installation du Conseil Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial 

et Rural du Pays du Gévaudan-Lozère, qui aura lieu : 

 

Mercredi 13 Mai à 10h au siège social du PETR  

Zone d’activités Sainte-Catherine 

830 avenue de la Méridienne 48 100 Marvejols 

 

L’ordre du jour sera le suivant :  

• Introduction à la séance 

• Election du Président du Syndicat mixte 

• Détermination du nombre de vice-Présidents et du nombre de membres du bureau 

• Élection des vice-Président-e-s et délégations  

• Lecture de la Charte de l’élu-e local-e 

• Election du Bureau  

• Délégation d’attributions au Président  

• Désignation dans les différentes instances des partenaires 

• Modalités d’envoi des convocations pour les élus 

• Prochaines échéances du syndicat mixte 

• Questions diverses 
 

Vous trouverez ci-joint la liste des représentants désignés par communauté de communes ainsi que la note de syn-

thèse et les documents de séance. 

 

Je vous remercie de bien vouloir confirmer votre présence par email à l’adresse suivante : glaurent@petr-gevaudan-

lozere.fr. Pour rappel, un titulaire absent peut demander à tout suppléant de sa Communauté de communes de le 

remplacer. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame la conseillère syndicale, Monsieur le conseiller syndical, l’expression de 

mes salutations respectueuses. 

Jean-Paul POURQUIER 

 
Président du PETR du Pays du Gévaudan-Lozère 
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